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ESPAGNOL ET FRANCAIs 

LETTRE DATEE DU 29 DEC.&!BRE 1981, PAR LAQUELLE LE SECRETAIRE GENERAL 
LANCE UN NOUVEL APPEL AUX GOUVERNEMENT8 DE lWS LES ETATS MEMBRES DE 
L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES OU WBBBS DBS INSTITUTIONS 
SPECIALIGEES, EN VUE D’OBTENIR DES CONTRIBUTIONS VOIIXINTAIRES POUB LE 
FINANCEMENT DE LA FORCE DES NATIONS UNIES CHARGE DU MAINTIEN DE LA 

PAIX A CHYPRE 

Je vou6 serais tr&s reconnaissant de bien vouloir porter d’urgence à 
l’attention de votre gouvernement ce nouvel appel que je lance à tous les Etats 
Membres de l’Organisation de6 Nation6 Unies ou membres des institutions 
spécialisées en vue d’obtenir des contributions volontaires supplémentaires pour le 
financement de la Force des Nation6 Unies chargée du maintien de la paix à Chypre. 

L’importance de la Force a été soulignée à maintes reprise6 par le Conseil de 
sécurité, qui a plusieurs fois prolongé son stationnement dans 1’Ele. Par sa 
résolution 495 (1981) du 14 décembre 1981, le Conseil, prenant note de mon rapport 
du ler décembre 1981 (S/14778), a d&idé de prolonger à nouveau, d’une période 
prenant fin le 15 juin 1982, le stationnement à Chypre de la Force et m’a prié de 
poursuivre ma mission de bons offices. 

J’ai fait savoir au Conseil que la présence de la Force demeurait 
indispensable et qu’en aidant à maintenir le calme dans l’île, la Force facilitait 
également la recherche continue d’un règlement pacifique. J’ai également noté que 
les pourparlers intercommunautaires se sont poursuivis dans une atmosphère 
constructive, et que le document d’kraluation présenté aux parties en mon nom 
marquera peut-être le début d’une phase nouvelle et fructueuse de la longue 
recherche d’un règlement négocié du problème de Chypre. Or, il est indispensable 
que la paix soit maintenue à Chypre - ce qui est la mission de la Force - si l’on 
veut que les pourparlers aient une chance raisonnable d’aboutir. 

Je me trouve malheureusement dans l’obligation d’attirer l’attention sur les 
difficultds auxquelles je dois faire face pur maintenir la Force des Nations Unies 
chargée du maintien de la paix h Chypre, en raison du déficit persistant de son 
budget. Dans IIIDn rapport au Conseil, j’ai indiqué que le dernier paiement en date 
au titre des créances des gouvernements fournissant des contingents, créances qui, 
dans certains cas, ne représentent qu’une fraction des dépenses effectives 
qu’entraîne pour eux le maintien de leurs contingents, avait été effectué en 
avril 1981 mais ne réglait lesdites créances que jusqu’au mois de juillet 1976. La 
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre est financée en 
partie par les gouvernements qui fournissent des contingents et en partie par des 
gouvernements qui versent des contributions volontaires. Les contributions 
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volontaires ont toujours bt6 en deçà des besoins. En outre, le taux d’accumulation 
du d6ficit qui en dhoule s’est accru, Btant donné qu’au cour8 dee ainq dernières 
années, les contributions volontaires ont reprhenté en -yenne 9 aillions de 
dollars par pkiode de six roois, alors qu’en m&me temps les d&enses sont passées de 
11 B 14 millions de dollar8 pour une période de six mis. Le déficit cumulatif 
pour la période de six mois qui a pris fin le 15 juin 1981 dhpasse 79 millions de 
dollars. Es outre, pr$s de 15 millions de dollars, &nt 2 867 456 dollars ont été 
reçus, sont nécessaires pour couvrir la partie de6 d&penses totale6 de la Force 
pour la période de six mis prenant fin le 15 décembre 1981 qui est normalement 
financée par des contributions volontaires. Le restant des ddpenses, que 
l’expérience des phriodes préc&dentes permet de chiffrer h 36,2 millions de dollars 
environ, devra être pris en charge par les Etats qui fournissent des contingentss 
ce montarat comprend b la fois certaines dépenses supplésentaires, qui sont en 
principe rsmboursables, et ies dépenses ordinaires non remboursables engaghes par 
ces Etats, qui sont assum&es par eux (voir annexe). 

J’estime indispensable de n’épargner oucun effort pour rem&ier à la situation 
financière grave dans laquelle se trouve la Force. Je prie dom instamment une 
fois de plus les gouvernements d’envisager d’augmenter lerrs contributions, ou de 
cozumencer à verser dss contributions volontaires s’ils ne l’ont encore jamais fait, 
afin de réalimenter le Compte spécial de la Force. Je me permets halement 
d’exprimer l’espoir que les pays qui cw ‘zribuent régulihement h alimenter le 
Canpte de la Force seront au moins en mesure de maintenir le niveau de leurs 
contributions. 

J’en appelle b la générosité de votre gouvernement, espérant qu’il consentira 
praaptaent une contribution volontaire généreuse pour permettre & la Force de 
s’acquitter de son importante mission. 

Le Secrétaire g&éral 

(Signé) Kurt WALDHEIM 
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Annexe 

SITUATION FIESANCIBRE DE Lh PORCE DES NATIONS UNIES 
CfWUàXB DU PUINTI= DB LA PAIX A CHYPRE 

Depuis 1961, 67 pays ont annom& ou ver& des contributions volontaires pour 
financer llopération des Nations Unies B Chypre. On trouvera dans le tableau 
ci-joint un état des contributions au Cuupte spécial de la Force depuis le début de 
l’opkation, afnsi que des contributions annonodes ou verst%es jusqugB présent pour 
la période allant du 16 d&es&re 1980 au 15 juin 1981. 

Les gouvernements qui fournissent un contingent à la Lroree lui affectent des 
ambres de leurs forces nstionales ainsi que d’autres ressources, ce qui reprdsente 
des d8penses qu’ils évaluent actuellement a 36,2 millions de dollars pour chaque 
période de six sois. Ce chiffre comprend : a) les soldes et indemnitds ordinaires 
et les d@snses normales de maeériel, ddpenses quqen vertu des arrangements en 
vigueur, 1’0rgsnisation des Nations Unies n’est pss tenue de rembourser aux 
gouverneaents gui fwrnissent des contingenta et qui sont donc directement 
couvertes pour ces gouvernaents# b) certaines ddpenses suppP&sntaires et 
extraordinaires que ces gouvernements engagent au titre de la Force et dont, en 
vertu des arrangements en vigueur, ils seraient en droit de demander le 
remboursesmt A lgOrgsnisation, mais qu’ils ont accept8 de prendre a leur charge à 
titre de contribution supplbaentaire à l’opération des Nations Wnies à Chypre. 

Si l’on tient ccxnpte de ces deux éléments de dépenses, le co6t effectif de 
l’Op&ation des Nations Unies h Chypre pour la pkiode de six mois se terminant le 
15 décembre 1991 se chiffrerait à environ SO,9 millions de dollars au total, 
repartis cam5e suit t 

Millions de dollars E.-U. 

1. a) Soldes et fndenmitb ordinaires et dépenses 
normales de eotériel; 

b) IXs dépenses supplhentaires et extra- 
ordinaires faites par les gouvernements qui 
fournissent des contingents et couvertes 
directement par eux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36,2 

2. Dépenses qu’entraîne directement pour 1’0rganisation 
des Nations Unies Pe maintien de la Force et qui sont 
à la charge de 1’0rganisation (y caapriu les dépenses 
mappl&entaires et extraordinaires faites par les 
gouvernements qui fournissent des contingents et dont 
ils demandent le remboursesent) financ&s au myen de 
contributions volontaires 0...........0**....*...*.. 14,7 

Total des dépenses 50,9 

b / 



Le8 contribution6 vo&ntaires de8 gouvernement6 6ont nhce66aircs~&ur financer 
le second de ces blément de d&enrpc, cm je l’ai indiqub dan6 le6 pr’éviaions de 
dépenses figurant: dans mn rapport au Conseil de sécurité du ler décerbre 1981 
Wl4778, gect. VI). 

ws contributions volontaires versées pap le6 gouvernement6 n’ont pas 6th 
suffisantes pour couvrir ces d&enres. gn outreo le taux d~acmmtulation du déficit 
qui eti dkoule a augmenti étant donné que, ces cinq dernière6 années, les 
contributions volontaires ont représenté en myenne 9 millions de dollars par 
pkiode de si6 mois, alors qu’en 6ême temps, les dépenses sont passées de 11 a 
14 millions de dollar6 pour une péritrde de six mois. U déficit cumulstif pour la 
période allant du début de l’opération au 15.juin 1981 s’élève maintenant b 
79,7 rillions de dollars, contre 73,2 arPlIions de dollars il y a environ six mois, 
corne je vous l’ai indiqué dans 6a lettre du 18 juin 1981 Wl4554). Treize 
contributions d’un montant total de 2 867 456 dollars ont Bté reçues jusqu’h 
présent au titre de la partie de6 d&enses relatives h l’opération pendant la 
période de six mois se terminant le 15 décembre 1981 (soit 14,7 millions de 

{dollars) qui doit être financée au moyen de contribution6 volontaires. 
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39ke pkiode Etal dea 
16/12/60 au ccmtributions Versements 
15/6/61 annoncées rews 

AU%lAME,BgPUBPILOfEmD' 515 229 20 065 229 20 065 229 &/ 

CEYPRE 
COTE D'IUDIE?E 

ISXGDE 
ISRAEL 
IT .LIE 
JAWEIRIYA ARABE LIBYENNE 
JAnMQtrE 

JAPON 
KAMPU~D~TI~ 
KCWEIT 
LIBAN 
LIBERIA 

125-000 
1 000 
1 000 

118-620 

10 000 
4 500 000 

37 5-669 

5-000 

3 750 

500 

2 419 699 2 419 889 g/ 
3 315 000 3 315 000 

2 
aJbbiJ 

ao0 2 000 
* 

iJ 
1 000 1 000 

3 576 396 3 576 396 

500 500 
o/ 

2 766 359 2 766 359 
60 000 60 000 

4 225 073 4 225 073 aJb/ 

20 000 20 000 
135 900 000 cy 126 221 177 

900 000 900 000 d/ 
76 897 76 897 

17 725 869 17 725 869 iJ 

îl 812 11 812 
55 000 55 000 y 

144 500 94 500 
50 000 50 000 
50 000 50 000 Il/ 

62 907 62 907 iJ 
26 500 26 500 

6 581 645 6 547 129 
50 000 50 000 
31 533 31 533 y 

3 240 000 3 240 000 
600 

115 000 
600 g/ 

115 000 
3 194 3 194 

13 321 11 821 
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NAUR~TANIE 
NKPAL 
NIGKR 
NIOERTî4 
NoRvEK 

NDlYVEIU-2- 

PAKESTAN 
PAYS-BAS 
PHPLIPPINKS 

QATAR 
KKPDKbIQDKDECG~ 
KKPDKLIfJUKDa#ocwTIQUB 

PDP?.JLIsIRK Lm 
KKPDKLIQDK-IJWE DE TAKWNIK 
REPUBPJQUE-uNIEDucAME2om . 

RDYAUME-UNX DKGKWDK-KRKTAGKK 
ET D'IRUWDE DD WORD 

SKRZGAL 
SPKRRA LEONE 
SINGAPOUR 
SOMALIE 

SUKDK 
SUISSE 
THAPLANDE 

TRINITE-ET-TOEMGQ 

TURQUXE 
URUGUAY 
VENEZUKLA 
VIETNaM 
YctllcasmVIE 

3oFj-000 

300 

L 

” 

2-669 

1 901 063 

- --$ ' 106 507 
7 500 
-5 590 
1820 

20 000 

4 370 
800 

2 041 
10 800 

6 783 265 

71 137 
8 000 

44 791 
2 518 425 

12 100 

21 000 
16 000 

1 500 
7 000 

16 236 

60 181 074 c/ 
4 000 

46 425 
8 500 
1 000 

6 720 000 
5 066 920 

3 N-JO 
1 020 
2 400 

1839 253 
5 000 

18 000 
4 000 

40 000 

~~Vereemnts 
; .- myufy 

106 507 &,/ 
7 500 
5 590 
1820. 

20 000 

4 370 
800 

2 041 
10 800 

6 783 265 &,/ 

71 137 
8 000 

44 791 
2 518 425 

12 100 

21 000 
16 000 

1 500 fJ 
7 000 

16 236 iJ 

60 181 074 flJ&/ 

46-425 
8 500 &/ 
1 000 

6 726 000 aa/b/ 
5 086 920 

3 000 y 

2 400 

1 839 253 
5 000 

18 000 
4 000 s/ 

40 000 
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39èmt &rfode lbtal dee 
X/12/80 au contPibUtioRs Versements 
lS/S/Sl annoncées requs 

30 000 30 000 
38 000 28 000 

8 070 701 285 179 698 277 399 838 

a1 Le montant indicatif, pour une période de six wis, des dépenses que! les 
gouvernements qui fournissent des contingente ont prisea a leur charge s'établit 
comate suit : Australie 4 900 000 dollasa, Autriche t 1,9 million de dollars, 
Canada L 10,7 aillions .de dollars) Unemark 3 650 000 dollars) Royaume-Uni : 
19 nillions de dollaps et Suède t 3,s millions de dollars. 

d/ La somme indiqutk a été ou sera déduite du montant des dépenses dont le 
gouvernement peut demander le remboursememt. 

c/ Montant maximum annoncé. 

e/ Montant maximum annoncé. Le montant final de la contribution sera fonction 
des contributions des autres gouvernements. 

e/ Contributions reçues en 1964. 

r/ Contributrons regues en 3.967. 

g/ Contributions reçues en 1964, 1965 et 1966. 

h/ Le Gouvernement irlandais a rkemment fait savoir qu’il avait pris à sa 
charge des dépenues d’un montant de L 96s 971 dollars au reuabmrsewnt desquelles 
il avait droit au titre de la participation du continigent irlandais à la Force de 
juillet 1971 à octobre 1973. 

iJ Les contributions ci-aprks ont étk annoncées ou versées pour la période 
allant du 10 juin au 15 décembre 1981 : Allemagne, République fédérale d’ : 
515 230 dollars; Autriche : 125 000 dollars3 Bahamas : 1 000 dollars; !3rèes D 
316 $99 dollars; Inde : 5 000 dollars; Islande g 3 750 dollarst Jamaïque : 
500 dollars; Luxembourg : 4 700 dollars! NorviSge : 305 000 dollara; République-Unie 
du Cameroun : 2 669 dollars) Royaume-Uni : 1 586 708 dollars; Singapour : 
500 dollars et Tha!ilande : 500 dollars. 
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